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ARRÊTE

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville

de Genève du 16 janvier 2007
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Décision:

LE CONSEIL D'ÈTA

Séance ÇA du:

A traiter par

Copies:

û07

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 janvier
2007, est approuvée :

Crédit de 145 000 F destiné aux travaux de mise aux normes AEAI (Association
der"etabiissements" cantonaux d'assurance incendie), nécessaires a
Faccroissement'de Ta capacité d'accueil de la salle de gymnastique de 1-école
Liotard

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e, et m, de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 145 OOO^F^destine
a'uxïa^/auxde mise aux normes AEAI, nécessaires à l'accroissement déjà capacité
d"accueirde Fa salle de gymnastique de l'école Liotard, située rue Liotard 66,

3749 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue àj'article
premier au'moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève,
à concurrence de 1.45 000 F.
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Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouterje
montant de" 20000'F attribué par le Conseil administratif lors de sa séance_du
14'mai 2003 "et "prélevé sur le montant de 300 000 F de la ligne budgèta;re
030^001'0'i'- pre-etudes diverses de bâtiments scolaires _-^de la proposition P_R^OO.
wtéele'n féwer'199Ï soit un montant total de 165 000 F, sera inscrite à l'actif du
bilan'de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, _et_amo_rtie^au moyen
5'annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2008 à 2012.
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